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MOTION 
concernant les taxes 
imposées aux viticu l t""'1 
- le marché de l'emploi 

DATE DE COl'VOCATION 

9 Janvier 1981 

DHE D'AFFICHAGE 

9janvj~.r:J981 

Nombre de wn""illero 
en exorde< ___ _ 

Nr>mhre Je prisent> 

27 

L9. __ . 

!>,""bre d. votan !> 20 

Voix pour 
6 " contre 
1 absent ion 

L'An mil neufe.<n! quatre vi ngt un 
te douze janvier • 20 heu,,, 30 
te Con,eil lIIunicip>.l. lég.lement <onv'-"lui , '." réuni. 1. M.oiri<, .n ,ione.< pub];q"'. I.OU' la 

pré,iJenced.1II Pierre LIS, Mai re 

Et.ient pr' .. n": M.~. LIS, FABER , Melle FOUCHE , ~ . LACHAUD , 
BOUTET, BUJARD, DUFOUR, COLLE, PAPEAU, NAUL IN, BOISARD, MAURELLET, 
BOULAN, BROTREAU, BERLANO. DUFEIL, PELLETI ER. Mme TACQUET,M.TETARO 

form.nt 1. m.jorit': d" membru en «<rcie.<. 

Kepré><nti. ; 111.\\ . GUIC HAOUA par M. PAPEAU 

Ab ... nt.: ,'lM GUICHAOUA, MONTRON, POUGET, POUMAILIXJ(JX, CABAL 
TAP , VIAUD, BOUCHET 

III onsieur PELLETIER • été élu Sc"'t.ir •. 

Le Consei l Mun icipal réuni par la procédure d'urgence suivant 
l'Art . L.181- 4 du Code des Communes, le 12 janv ier 1981 A 20 H.30 
<wait a se prononcer sur la MOTION présentée par l' Assoc iation 
Départementale des Mai res de Charente-Maritime concernant l es taxes 
imposées aux viticul teur s- le Marché de l ' Emploi. 

Après plu sieurs mo t ions présentées, cel l e de M. le Maire 
a été retenue par 13 voix contre 6 et 1 abstention . 

la mot ion sui vante sera donc envoyée ~ la Préfecture: 
, Le Conseil Municipal de ROYAN réuni sur convocation du Maire et 
compte tenu de l 'urgence ( Article L 181-4 du Code des Communes) 
le l undi 12 janvier 1981 â 20 H.30 tient a ma rquer par cette 
délibération sa solidarité avec les viticulteurs du département 
lourdement frappés par une majoration massive des droi t s sur 
les alcools votée par le Parlement en fin d'année 1980 . 

Il craint, en outre, que les commerçants de ROYAN ne subissent 
par mévente les con;êquences indirectes de l 'é lévation du prix des 
produits en cause. 

Le Conseil Munic i pal demande in stamment que l'application des 
mesures prises soit différée afi n de permettre un compHmer,t 
d'enquête qui, a son avis, ne manquerait pas de faire apparaltre 
la nécessité d' une QOdification importante desd ites taxes. 

o 

o o ./ .. 



En outre, le Conse il Munic ipal de ROYA~ tient 3 attirer une fois encore 
l'attention des Pouvoirs Publics et a marquer son inquiHude devant l' angois se 
de certains chômeurs; jeunes, homnes et femmes privés d'euploi et qui ne peuvent 
trouver le ~lndre travail 3 ROYAN ou dans les environs, nota~ent dans le b3timent 

LE CON$EIL HUNlClPAl 

- demande a Monsieur le Préfet de saisir, a nouveau, le Gouvernement de la situation 
délicate de l'emploi en Charente-Maritime et a ROYAN en particulier. 

Ce texte sera sans retard transmis 3 l'autorité de tutelle 

fa it et délibéré a ROYAN. les mêmes jour, mois et an susdi ts. 
Ont siqné au Reqistre : t'l>!. les M61bres présents a 11 séance. 

Pour extrait conforme au reqistre 

LE KAIRE, .r 
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